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0341 
TC/XVIII I 10 

ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 3 novernbre 1982 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN!:VE 

COMITE TECHNIQUE 

Dix-huitieme session 
Geneve, 18 et 19 novembre 1982 

CONVERSION DES LIGNEES 

Document redige par 1e Bureau de 1'Union 

L 1 annexe du present document contient 1e texte d 'une motion adoptee par 
1a section ma1s de 1'ASSINSEL et adressee au Bureau de 1'UPOV par 1'ASSINSEL 
avec une 1ettre en date du 27 octobre 1982. Cette motion pourrait peut-etre 
etre examinee dans 1e cadre du point ll (Ecarts minimums entre les varietes) 
du projet d'ordre du jour de la dix-huitieme session du comite technique 
(document TC/XVIII/1) • 

(L' annexe suit] 
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ANNEXE 

MOTION ADOPTEE PAR LA SECTION MAIS DE L'ASSINSEL 
A LA REUNION DU 3 JUIN 1982, A VENISE 

l. Le probleme de la conversion des lignees utili sees a des fins d 'appro
priation existe; 

2. Le probleme est important, quels que scient les pays concernes; 

3. La section souhaite que l'UPOV prenne toutes dispositions pour appliquer 
la Convention de Paris de fa9on uniforme; 

4. La section demande que les pays membres de l'UPOV prennent les disposi
tions necessaires afin que tout soit mis en oeuvre pour eviter que la conver
sion des lignees permette des appropriations et le pillage du materiel gene
tique des obtenteurs; 

5. Il est propose - en vue de parvenir a une decision concernant la protec
tion d 'une nouvelle lignee, specialement dans le cas ou la nouvelle lignee 
differe d 'u ne lignee existante protegee par seulement une ou plusieurs carac
teristiques bien connues- qu'une consideration speciale soit donnee a la 
protection des droits deja concedes a une lignee deja existante et protegee. 

Dans le cas ou il est difficile de determiner le caractere nettement 
different d'une nouvelle lignee par rapport a une lignee protegee existante, 
la decision pourra etre appuyee par l'avis des experts nationaux, ou ils exis
tent, designes par les autorites nationales officielles, pour determiner les 
criteres de distinction. 

[Fin du document] 


